
2025_092_DEL

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

________

Rapports annuels sur le Prix et la Qualité du Service 2024 (RPQS) de
l’eau potable de la COBAN

________

Le  mardi  30  septembre  2025  à  18h00,  le  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du
Conseil communautaire - 46 avenue des Colonies à Andernos-les-Bains, sous la présidence de M.
LAFON, Président de la COBAN.

Date de la convocation : 24/09/2025

Nombre de conseillers en exercice : 38

Présents     :   25
M.  LAFON,  Mme  LE  YONDRE,  Mme  LARRUE,  M.  PAIN,  M.  ROSAZZA,  M.  DANEY,  M.
MARTINEZ,  Mme  BRISSET,  Mme  GALLANT,  M.  CHAMBOLLE,  Mme  SAULNIER,  M.
DUBOURDIEU, M. MAREST, Mme CHAPPARD, M. POCARD, M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M.
DEVOS, Mme JOLY, M.  PERUCHO, M. MARLY, Mme BATS, M. FLEURY, Mme LOUET, M.
BAGNERES

Pouvoirs     :   10
M. DE GONNEVILLE à M.  MARLY,  M.  ROSSIGNOL à M.  ROSAZZA,  M.  CHAUVET à Mme
BRISSET, Mme BRUDY à Mme GALLANT, Mme CHAIGNEAU à M. CHAMBOLLE, Mme BANOS
à Mme CAZAUX, Mme GUIGNARD DE BRECHARD à M. LAFON, Mme GUILLERM à M. PAIN,
Mme MARENZONI à Mme LOUET, M. MANO à M. BAGNERES

Absents     :   3
Mme CALATAYUD, M. SANZ, M. MAZZOCCO

Secrétaire de séance     :   Mme LARRUE

*****

Le quorum est atteint.



Rapporteur     :   Bruno LAFON

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à D.2224-5, de
réaliser un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) d’Alimentation en Eau.

La COBAN étant compétente en matière d’eau potable au travers de 4 contrats de Délégation de
Service Public (DSP), elle doit donc présenter les RPQS à l’assemblée délibérante dans les 9 mois
qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération.

Ces rapports ont été examinés par la Commission Consultative des Services Publics Locaux le 16
septembre 2025.

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public est un document produit tous les ans
permettant de rendre compte aux usagers du prix et de la qualité du service rendu pour l'année
écoulée.  Il  est  un  élément  clé  dans  la  mise  en  œuvre  locale  de  la  transparence  et  de  la
gouvernance  des  services  d'eau.  Il  comprend  des  indicateurs  techniques,  financiers  et  de
performance.

Un exemplaire de ces rapports sera également transmis aux communes adhérentes pour être
présenté à leur Conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles D.2224-1 à D.2224-5,
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 septembre
2025 ;
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 23 septembre 2025,
Vu les rapports sur le prix et la qualité du service ci-annexés,

Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir :

• PRENDRE ACTE des rapports annuels sur le prix et la qualité du service de l’eau potable
de la COBAN pour l’exercice 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, prend acte. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Au registre sont les signatures.
Pour extrait conforme.

Fait à Andernos-les-Bains, le mardi 30 septembre 2025,

#signature2# #signature1#

Le Président,
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
• informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication.
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